
P R O C E S  V E R B A L  

S O M M A I R E  

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 2008 

L’an deux mille huit et le vingt trois septembre à 20 h 00, le conseil municipal de Bezouce, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Daniel PRATS, Maire. 

Etaient présents : ANSTETT Roland, BAUER Maryse, CHARRIERE Stéphanie, CLAUSSE Philippe, 
COCHET Mickaël, COSTARD Marie-Louise, JOUSSOUYS Sylvette, LETOT Monique, MATHIEU 
Michel, MONBEL Michel,  MONNIER Philippe, MOUSSARD Eric, , ORLHAC Pascale, OUCHRIF 
Hakima, REY Patrick, TIJERAS Frédérique, ZAMMIT Alain 

Absents excusés : MIRALLES Guillaume 

Etait secrétaire : Alain ZAMMIT 

Les questions suivantes ont été débattues : 

2008-60 
Dolium : Rétrocession parcelle AB 295 devant Place des 
coopératives 

Pour : Unanimité 

2008-61 
Communauté d’agglomération : Communication du compte 
administratif 2007 

Pour : Unanimité 

2008-62 
Personnel : Création d’un poste de brigadier principal et suppression 
du poste de brigadier, brigadier chef au 1er janvier 209 

Pour : Unanimité 

2008-63 Délégation du conseil municipal à Monsieur le Maire Pour : Unanimité 

2008-64 
Marché : Avenant au marché à procédure adapté 08/02 concernant 
la démolition des cuves d’un montant de 5 317.50 € 

Pour : 17 
Contre : 1 

2008-65 
SMDE : Extension électrique à caractère exceptionnel de 
l’exploitation de Madame Malarte. 

Pour : Unanimité 

2008-66 Indemnités élus : modification des imdeminités  
Pour : 16 
Abstention : 2 

2008-67 
Communauté d’agglomération : Extension de l’agglomération à la 
commune de Saint-Anastasie Pour : Unanimité 

2008-68 
Finances : Clôture des opérations du lotissement communal de la 
Source 

Pour : Unanimité 

2008-69 Finances : Décision modificative N° 5  

2008-70 Finances : Décision modificative N° 5 corrigée  

Fin de la séance 21h30 

Fait le 26/09//08 
Le Maire D. 
PRATS 


